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1. RAPPEL RÈGLEMENTAIRE  
 
Cette pièce fait référence au 3° de l’article  R.2124-22 du Code  Général de la Propriété des 
Personnes Publiques.  
 

«�3° Une note exposant les modalités de mise en œuvre des principes énoncés à 
l’article  R.2124-16 et proposant une durée pour la période en dehors de laquelle la plage 

doit être libre de tout équipement et installation �» 
 

2. PRINCIPES ÉNONCÉS PAR LA LÉGISLATION  
 

2.1. Article  R.2124-16 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques  

« Les concessions accordées sur les plages doivent respecter, outre les principes énoncés à 
l’article  L. 321-9 du Code  de l’Environnement , les règles de fond précisées aux alinéas 
suivants.  
 

 Un minimum de 80  % de la longueur du rivage, par plage, et de 80  % de la surface de 
la plage, dans les limites communales, doit rester libre de tout équipement et 
installation. Dans le cas d’une plage artificielle, ces limites ne peuvent être inférieures 
à 50  %. La surface à prendre en compte est la surface à mi— marée.  

 Seuls sont permis sur une plage les équipements et installations démontables ou 
transportables ne présentant aucun élément de nature à les ancrer durablement au 
sol et dont l’importance et le coût sont compatibles avec la vocation du domaine et 
sa durée d’ occupation. Les équipements et installations implantés doivent être 
conçus de manière à permettre, en fin de concession, un retour du site à l’état initial. 
Leur localisation et leur aspect doivent respecter le caractère des sites et ne pas 
porter atteinte  aux milieux naturels. Toutefois, les installations sanitaires publiques et 
les postes de sécurité peuvent donner lieu à des implantations fixes, sauf dans un 
espace remarquable au sens de l’article  L. 121-23 du Code  de l’urbanisme.  

 Les installations autorisées sont déterminées en fonction de la situation et de la 
fréquentation de la plage ainsi que du niveau des services offerts dans le proche 
environnement.  

 La surface de la plage concédée doit être libre de tout équipement et installation 
démontable ou transportable en dehors d’une période, définie dans la concession, qui 
ne peut excéder six mois, sauf  dans les conditions prévues aux  articles  R. 2124-17 à 
R. 2124-19 du présent Code  (Code  Général de la Propriété des Personnes 
Publiques) qui permettent d’étendre cette période à 8 mois.  
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2.2. Article  L. 321-9 du Code  de 
l’Environnement  

 
« L’accès des piétons aux plages est libre sauf si des motifs justifiés par des raisons de 
sécurité, de défense nationale ou de protection de l’environnement nécessitent des 
dispositions particulières.  
 
L’usage libre et gratuit par le public constitue la destination fondamentale des plages au 
même titre que leur affectation aux activités de pêche et de cultures marines.  
 
Sauf autorisation donnée par le Préfet , après avis du Maire, la circulation et le stationnement 
des véhicules terrestres à moteur autres que les véhicules de secours, de police et 
d’exploitation sont interdits, en dehors des chemins aménagés, sur le rivage de la mer et sur 
les dunes et plages appartenant au domain e public ou privé des personnes publiques lorsque 
ces lieux sont ouverts au public.  
 
Les concessions de plage sont accordées dans les conditions fixées à l’article L. 2124-4 du 
Code  général de la propriété des personnes publiques. Elles préservent la libre circulation 
sur la plage et le libre usage par le public d’un espace d’une largeur significative tout le long 
de la mer  ». 
 

2.3.  Article  L. 121-23 du Code de l’Urbanisme  

« Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l’occupation et à 
l’utilisation des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques.  
 
Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, comportant notamment, en fonction 
de l’intérêt écologique qu’ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, 
les forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les p arties naturelles des estuaires, 
des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les zones humides et milieux 
temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de 
l’avifaune désignée par la directive 79/409 CEE d u 2  avril 1979 concernant la conservation 
des oiseaux sauvages  ». 
  

  



 

Renouvellement de la concession des plages naturelles 2025 -2034  
Département des Pyrénées -Orientales – Ville d’Argelès -sur -Mer  

Modalités de mise en œuvre des principes énoncés par la législation  
N° affaire BZ -09427  

2.4.  Articles  R. 2124-16 à R. 2124-19 du Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques   

2.4.1. Article R.2124 -16 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques  

« Les concessions accordées sur les plages doivent respecter, outre les principes énoncés à 
l'article L. 321 -9 du code de l'environnement, les règles de fond précisées aux alinéas suivants.  
 

Un minimum de 80 % de la longueur du rivage, par plage, et de 80 % de la surface de la 
plage, dans les limites communales, doit rester libre de tout équipement et installation. Dans 
le cas d'une plage artificielle, ces limites ne peuvent être inférieures à  50 %. La surface à 
prendre en compte est la surface à mi-marée.  
 

Seuls sont permis sur une plage les équipements et installations démontables ou 
transportables ne présentant aucun élément de nature à les ancrer durablement au sol et 
dont l'importance et le coût sont compatibles avec la vocation du domaine et sa durée 
d' occupation. Les équipements et installations implantés doivent être conçus de manière à 
permettre, en fin de concession, un retour du site à l'état initial. Leur localisation et leur 
aspect doivent respecter le caractère des sites et ne pas porter atteinte aux milieux naturels. 
Toutefois, les installations sanitaires publiques et les postes de sécurité peuvent donner lieu 
à des implantations fixes, sauf dans un espace remarquable au sens de l'article L. 121 -23 du 
code de l'urbanisme.  
 

Les installations autorisées sont déterminées en fonction de la situation et de la fréquentation 
de la plage ainsi que du niveau des services offerts dans le proche environnement.  
 

La surface de la plage concédée doit être libre de tout équipement et installation démontable 
ou transportable en dehors d'une période, définie dans la concession, qui ne peut excéder 
six mois, sous réserve des dispositions des articles R. 2124 -17 à R. 2124-19 du présent code »  

2.4.2. Article  R.2124-17 du Code  Général de la Propriété des 
Personnes Publiques  

« Dans les stations classées au sens des articles  R. 133-37 à R. 133-41 du Code  du tourisme, la 
période définie dans la concession peut, si la Commune  d’implantation de la concession s’y 
est déclarée favorable par une délibération motivée au regard de la fréquentation touristique, 
être étendue au maximum à huit mois par an  ». 

2.4.3.  Article  R.2124-18 du Code  Général de la Propriété des 
Personnes Publiques  

« Sur le territoire des stations classées mentionnées à l’article R. 2124-17, disposant depuis 
plus de deux ans d’un office de tourisme classé 4 étoiles au sens de l’article D. 133-20 du 
Code  du tourisme et justifiant de l’ouverture par jour, en moyenne sur une période comprise 
entre le 1er  décembre et le 31  mars, de plus de 200  chambres d’hôtels classés au sens de 
l’article  L. 311-6 du même Code , le concessionnaire peut demander au Préfet  un agrément, 
valable pour la durée de la concession, pour autoriser le maintien en place, au -delà de la 
période d’exploitation définie dans la concession, des établissements de plage démontables 
ou transportables remplissant les conditions énumérées à l’article R. 2124-19 du présent 
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Code . Le Préfet  peut délivrer cet agrément après que la Commune  d’implantation de la 
concession s’est déclarée favorable par une délibération motivée, dans les deux mois suivant 
la date de dépôt d’un dossier dont le contenu est défini par arrêté du ministre chargé de la 
gestion du domaine public maritime ». 

2.4.4.  Article  R.2124-19 du Code  Général de la Propriété des 
Personnes Publiques  

« Les concessionnaires qui ont reçu du Préfet  l’agrément prévu à l’article R. 2124-18 délivrent, 
au cas par cas et après avis conforme du Préfet , des autorisations annuelles spéciales 
permettant le maintien sur la plage, en dehors de la période définie dans la concession, des 
établissements de plage démontables ou transportables situés en dehors d’un espace classé 
remarquable au sens de l’article L.121-23 du Code  de l’Urbanisme et qui remplissent les 
conditions suivantes  : 

 1° Respecter une durée d’ouverture au moins égale à quarante- huit semaines 
consécutives dans l’année, quatre jours par semaine�;  

 2° Avoir déposé une demande accompagnée des pièces justificatives au plus tard 
trois mois avant la fin de la période d’exploitation définie dans la concession�;  

 3° Présenter, à la première demande, un dossier sur les caractéristiques techniques 
des aménagements et les conditions d’insertion paysagère dans l’environnement�;  

 4° Justifier la compatibilité du maintien de l’installation ou de l’équipement, en dehors 
de la période d’exploitation, avec l’action de la mer et du vent.  

Le concessionnaire transmet le dossier au Préfet  qui donne son avis dans les deux mois  ». 

La Commune ne souhaite pas étendre l ’exploitation sur une durée de huit mois.  

 

3. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES 
PRINCIPES ÉNONCÉS  

 

Le projet de concession doit répondre aux principes édictés dans la législation. Pour 
apporter une réponse à la mise en œuvre  et au respect de ces exigences, les points suivants  
peuvent être exposés  : 
 

3.1. Exigence  1 : Accès aux piétons, usage de la plage, 
circulation et stationnements des véhicules  

 
Exigence  : « Les concessions accordées sur les plages doivent respecter, les principes 

énoncés à l’article  L. 321-9 du Code  de l’Environnement  ». 
 
Afin de respecter cette obligation :  

 62 accès  à la plage  sont référencés ;  
 Les accès de secours et engins ont été référencés et répertoriés dans le notice de 

présentation ;  
 Le libre passage sur une bande  15 m sur la plage a été respecté.  

 



 

Renouvellement de la concession des plages naturelles 2025 -2034  
Département des Pyrénées -Orientales – Ville d’Argelès -sur -Mer  

Modalités de mise en œuvre des principes énoncés par la législation  
N° affaire BZ -09427  

3.2.  Exigence  2 : Ratios d’occupation .  
 
Exigence  : « Les concessions accordées sur les plages doivent respecter, outre les 
principes énoncés à l'article  L. 321-9 du code de l'environnement, les règles de fond 
précisées aux alinéas suivants  de l’article R2124 -16 du Code général de la propriété des 
personnes publiques . » 

Un minimum de 80 % de la longueur du rivage, par plage, et de 80 % de la surface de la 
plage, dans les limites communales, doit rester libre de tout équipement et installation. 
Dans le cas d'une plage artificielle, ces limites ne peuvent être inférieures à  50 %. La 
surface à prendre en compte est la surface à mi -marée.  » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833482&dateTexte=&categorieLien=cid
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  Activités de plage  
Dimension 
du Lot (lxP 
m)  

Mètre 
linéaire 
par 
rapport 
au 
rivage  

Surface 
(m ²)  

Surface 
des plages 
(sans 
dune)  

Surface 
concédée 
Surface 
Lots et 
ZAM)  

% de 
superficie 
concédée  

Linéaire 
de plage 
concédé  

Linéaire 
concédé  

% de 
linéaire 
concédé  

 

287990  17 220  5.98  3930  521 13.26 

LOT 1 

Activités nautiques non 
motorisées + activité 
accessoire de petite 
restauration  

40x30  40  1200  

LOT 2  
Location de matériel de 
plage + activité accessoire 
de restauration  

40x25  40  1000  

ZAM 1 
Activit és non lucratives à 
vocation collective, sportive 
ou culturelle  

35x30+61x35 96 3185 

LOT 3  
Location de matériel de 
plage + activité accessoire 
de petite restauration  

25x40  25 1000  

LOT 4  
Activités de loisirs + activité 
accessoire de petite 
restauration  

40x37.5  40  1500  

Lot 5  

Activités nautiques non 
motorisées comprenant une 
école de voile + activité 
accessoire de petite 
restauration  

43x3 0 +25x8  43  1500  

LOT 
COMMUNAL  

Handiplage   7x5  7 35 

LOT 6  
Activités de loisirs + activité 
accessoire de petite 
restauration  

35x43  35 1500  

LOT 7  
Location de matériel de 
plage + activité accessoire 
de petite restauration  

35x17 35 600  

LOT 8  
Location de matériel de 
plage + activité accessoire 
de restauration  

25x40  25 1000  

LOT 9  

Activités nautiques 
motorisées  (bouée tractée)  
+ activité accessoire de 
petite restauration  

40 x 30  40  1200  

LOT 10  
Location de matériel de 
plage + activité accessoire 
de petite restauration  

40x30  40  1000  

LOT 11 
Location de matériel de 
plage + activité accessoire 
de restauration  

25x40  25 1000  

LOT 12 

Activités nautiques non 
motorisées comprenant une 
école de voila + activité 
accessoire de petite 
restauration  

30x43 +25x8 30  1500  

 

 

Tableau 1 : Vérification du respect des ratios d’occupation inscrit dans le CG3P    

 

EXPOSITION DU PROJET DE NOUVELLE CONCESSION  

Lots/ZAM Activités de plage 
Dimension 

(Profondeur 
x Longueur) 

Mètres linéaires  
occupés  

Surfaces occupées maximales  
Surface de la 
plage (hors 
dunes) (m²) 

Superficie de la 
plage occupée 

(%) 

Mètre linéaire 
plage (ml) 

Linéaire de plage 
occupé (%) 

TOTAL 521 17 220 
94.02% Superficie plage 

restante  
86.74% Linéaire plage 

restante  

5.98% COMPATIBLE 13.26% COMPATIBLE 
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3.3.  Exigence  3 : Équipements et installations 
démontables  

 
Exigence  : « Seuls sont permis sur une plage les équipements et installations 

démontables ou transportables ne présentant aucun élément de nature à les ancrer 
durablement au sol et dont l’importance et le coût sont compatibles avec la vocation du 

domaine et sa durée d’occupation. Les équipements et installations implantés doivent 
être conçus de manière à permettre, en fin de concession, un retour du site à l’état 

initial. Leur localisation et leur aspect doivent respecter le caractère des sites et ne pas 
porter attein te aux milieux naturels. Toutefois, les installations sanitaires publiques et 

les postes de sécurité peuvent donner lieu à des implantations fixes, sauf dans un 
espace remarquable au sens de l’article  L.121-23 du Code  de l’Urbanisme  ». 

 
Les éléments présentés ci -dessous sont relatifs au projet de concession et au titre domanial 
associé  : 
 

 Concernant les lots de plage et les ZAM, les structures vouées à recevoir les activités 
ne présenteront aucun élément fixé au sol durablement  ; 
 

 Les conventions préciseront les caractéristiques  pour une bonne intégration des lots 
sur la plage. Tout manquement induira un refus de l’autorisation d’urbanisme 
préalable au montage du lot de plage  ; 
 

 Aucun sanitaire public ne sera en place sur le périmètre de la concession ;  
 

 Les tapis/platelage  PMR seront démontés après chaque saison balnéaire  ; 
 

 Concernant le s différents poste s de secours , leur présence est indispensable au 
regard de la fréquentation du public  sur le littoral.  Leur implantation sur l’ensemble 
du littoral permet d’assurer la sécurité des usagers de manière efficace. Au regard de 
leur implantation sur le DPM, ces équipements doivent être démontables  à 
l’exception de deux postes de secours qui seront installés de manière permanente . 
Par ailleurs, la notion de “retour à l’état naturel du site” implique que les fondations 
puissent, si nécessaire, disparaître de manière que le site puisse retrouver son aspect 
antérieur à la construction . La configurat ion des postes de secours ne rentrent pas 
en contradiction avec les notions susvisées.   
Deux  postes de secours seront démontés chaque année , deux seront quant à eux 
maintenu.  
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3.4. Exigence  4 : Période d’occupation  
 
Exigence  : «�La surface de la plage concédée doit être libre de tout équipement et 
installation démontable ou transportable en dehors d’une période, définie dans la 

concession, qui ne peut excéder six mois, sauf dispositions des Articles  R. 2124-17 à R. 
2124-19 du présent Code  (Code  Général de la Propriété des Personnes Publiques) qui 

permettent d’étendre cette période à 8 mois  ». 
 

Le projet de concession de plages naturelles sur la Commune d’Argelès -sur -Mer  pour une 
durée de dix  ans (période  202 5-203 4) sera effectif pour la saison balnéaire 202 5, avec une 
occupation du Domaine Public Maritime limitée à 6  mois par an «�montage, exploitation, 
démontage des lots�» compris  du 1er Avril au 30 Septembre.  

 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 





Montants en TTC chiffrage 2024 prévision 2025 prévision 2026 prévision 2027 prévision 2028 prévision 2029 prévision 2030 prévision 2031 prévision 2032 prévision 2033 prévision 2034

Dépenses de gestion de l'espace naturel 
Restauration et entretien du cordon dunaire 12 100,00 €                   12 342,00 € 12 588,84 € 12 840,62 € 13 097,43 € 13 359,38 € 13 626,57 € 13 899,10 € 14 177,08 € 14 460,62 € 14 749,83 €
Nivellement des plages  7 918,00 €                     8 076,36 € 8 237,89 € 8 402,64 € 8 570,70 € 8 742,11 € 8 916,95 € 9 095,29 € 9 277,20 € 9 462,74 € 9 652,00 €
Redevance domaniale  PLAGE (part fixe indexé de 1 %) 0 42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               42 373 €               

Redevance domaniale  PLAGE (part variable de 30 % du total des redevances perçues par la commune) 0 59 720 €               60 000 €               76 500 €               78 030 €               79 591 €               81 182 €               82 806 €               84 462 €               86 151 €               87 874 €               

Redevance domaniale  PLAGE (part fixe + part variable) 28 050,00 €                   102 093 €                       102 373 €                       118 873 €                       120 403 €                       121 964 €                       123 555 €                       125 179 €                       126 835 €                       128 524 €                       130 247 €                       
Total 1 48 068,00 €                  122 511,16 € 123 199,73 € 140 116,26 € 142 071,13 €                 144 065,09 €                 146 098,93 €                 148 173,45 €                 150 289,46 €                 152 447,79 €                 154 649,28 €                 

Dépenses d'entretien de la plage
Nettoyage des plages commune 171 142,00 €                174 564,84 € 178 056,14 € 181 617,26 € 185 249,60 € 188 954,60 € 192 733,69 € 196 588,36 € 200 520,13 € 204 530,53 € 208 621,14 €
Matériel (sacs poubelles, pinces de collecte + bacs de la plage) 21 570,00 €                   22 001,40 € 22 441,43 € 22 890,26 € 23 348,06 € 23 815,02 € 24 291,32 € 24 777,15 € 25 272,69 € 25 778,15 € 26 293,71 €
Carburants entretien plage 8 553,00 €                     8 724,06 € 8 898,54 € 9 076,51 € 9 258,04 € 9 443,20 € 9 632,07 € 9 824,71 € 10 021,20 € 10 221,63 € 10 426,06 €
Carburants (véhicule régie, matériel, avitaillement) 3 798,00 €                     3 873,96 € 3 951,44 € 4 030,47 € 4 111,08 € 4 193,30 € 4 277,16 € 4 362,71 € 4 449,96 € 4 538,96 € 4 629,74 €
Réparation d'embarcations 32 568,00 €                   33 219,36 € 33 883,75 € 34 561,42 € 35 252,65 € 35 957,70 € 36 676,86 € 37 410,39 € 38 158,60 € 38 921,77 € 39 700,21 €
Collecte des déchets sur la plage dont les corbeilles + nettoyage toilettes 78 710,00 €                   80 284,20 € 81 889,88 € 83 527,68 € 85 198,24 € 86 902,20 € 88 640,24 € 90 413,05 € 92 221,31 € 94 065,74 € 95 947,05 €
Consommation électricté des équipements + eau + téléphone des postes de secours 42 633,00 €                   43 485,66 € 44 355,37 € 45 242,48 € 46 147,33 € 47 070,28 € 48 011,68 € 48 971,92 € 49 951,35 € 50 950,38 € 51 969,39 €

Total 2 358 974,00 €                366 153,48 €                 373 476,55 €                 380 946,08 €                 388 565,00 €                 396 336,30 €                 404 263,03 €                 412 348,29 €                 420 595,25 €                 429 007,16 €                 437 587,30 €                 

Dépenses liées aux activités sur la plage  
Installation et dépose poste de secours, caillebotis et poubelles 59 357,00 €                   60 544,14 € 61 755,02 € 62 990,12 € 64 249,93 € 65 534,92 € 66 845,62 € 68 182,54 € 69 546,19 € 70 937,11 € 72 355,85 €
Réparations et entretiens des postes de secours 25 152,00 €                   25 655,04 € 26 168,14 € 26 691,50 € 27 225,33 € 27 769,84 € 28 325,24 € 28 891,74 € 29 469,58 € 30 058,97 € 30 660,15 €
Analyse qualité des eaux de baignade 9 126,00 €                     9 308,52 € 9 494,69 € 9 684,58 € 9 878,28 € 10 075,84 € 10 277,36 € 10 482,91 € 10 692,56 € 10 906,41 € 11 124,54 €
Balisage des plages, entretien du matériel plage 47 818,00 €                   48 774,36 € 49 749,85 € 50 744,84 € 51 759,74 € 52 794,94 € 53 850,83 € 54 927,85 € 56 026,41 € 57 146,94 € 58 289,88 €
Confection et réparation caillebotis bois et béton 5 380,00 €                     5 487,60 € 5 597,35 € 5 709,30 € 5 823,49 € 5 939,95 € 6 058,75 € 6 179,93 € 6 303,53 € 6 429,60 € 6 558,19 €
Mise à jour panneaux information plage -  €                              15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Création Postes de secours 0 320 000,00 € 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 3 146 833,00 €                484 769,66 € 152 765,05 €                 155 820,35 €                 158 936,76 €                 162 115,50 €                 165 357,81 €                 168 664,96 €                 172 038,26 €                 175 479,03 €                 178 988,61 €                 

Dépenses de Sécurité 
Personnels Surveillance plage 463 625,00 €                472 897,50 € 482 355,45 € 492 002,56 € 501 842,61 € 511 879,46 € 522 117,05 € 532 559,39 € 543 210,58 € 554 074,79 € 565 156,29 €
Renouvellement véhicules nautiques 15 000,00 €                   15 300,00 € 15 606,00 € 15 918,12 € 16 236,48 € 16 561,21 € 16 892,44 € 17 230,29 € 17 574,89 € 17 926,39 € 18 284,92 €
Matériel secourisme, sauvetage, sécurité, tiralos, tapis 28 463,00 €                   29 032,26 € 29 612,91 € 30 205,16 € 30 809,27 € 31 425,45 € 32 053,96 € 32 695,04 € 33 348,94 € 34 015,92 € 34 696,24 €
Pharmacie + location oxygène 7 140,00 €                     7 282,80 € 7 428,46 € 7 577,03 € 7 728,57 € 7 883,14 € 8 040,80 € 8 201,62 € 8 365,65 € 8 532,96 € 8 703,62 €
Frais recrutement des sauveteurs 3 497,00 €                     3 566,94 € 3 638,28 € 3 711,04 € 3 785,27 € 3 860,97 € 3 938,19 € 4 016,95 € 4 097,29 € 4 179,24 € 4 262,82 €
Vêtements sauveteurs 8 158,00 €                     8 321,16 € 8 487,58 € 8 657,33 € 8 830,48 € 9 007,09 € 9 187,23 € 9 370,98 € 9 558,40 € 9 749,57 € 9 944,56 €
Accès PMR / Poste de secours  (Inv. + renouvellement) 5 539,00 €                     5 649,78 € 5 762,78 € 5 878,03 € 5 995,59 € 6 115,50 € 6 237,81 € 6 362,57 € 6 489,82 € 6 619,62 € 6 752,01 €
Hebergement sauveteurs 18 768,00 €                   19 143,36 € 19 526,23 € 19 916,75 € 20 315,09 € 20 721,39 € 21 135,82 € 21 558,53 € 21 989,70 € 22 429,50 € 22 878,09 €

Total 4 550 190,00 €                561 193,80 € 572 417,68 €                 583 866,03 €                 595 543,35 €                 607 454,22 €                 619 603,30 €                 631 995,37 €                 644 635,27 €                 657 527,98 €                 670 678,54 €                 

Dépenses diverses -  €                               
Frais généraux   : administratif renouvellement concession 12 645,00 €                   -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               52 661 €                         15 414 €                         
Assurances 2 294,00 €                     2 339,88 € 2 386,68 € 2 434,41 € 2 483,10 € 2 532,76 € 2 583,42 € 2 635,08 € 2 687,79 € 2 741,54 € 2 796,37 €

Total 5 14 939,00 €                  2 339,88 €                     2 386,68 €                     2 434,41 €                     2 483,10 €                     2 532,76 €                     2 583,42 €                     2 635,08 €                     2 687,79 €                     55 402,54 €                   18 210,37 €                   

Total Dépenses 1+2+3+4+5 1 119 004,00 €   1 536 967,98 € 1 224 245,68 €    1 263 183,14 €    1 287 599,34 €    1 312 503,87 €    1 337 906,48 €    1 363 817,15 €    1 390 246,04 €    1 469 864,50 €    1 460 114,11 €    

prévision 2025 prévision 2026 prévision 2027 prévision 2028 prévision 2029 prévision 2030 prévision 2031 prévision 2032 prévision 2033 prévision 2034

Produits des conventions d'exploitation 199 066,00 € 200 000 €                   255 000 €                   260 100 €                   265 302 €                   270 608 €                   276 020 €                   281 541 €                   287 171 €                   292 915 €                   298 773 €                   

Total Recettes 199 066 €             200 000 €              255 000 €              260 100 €              265 302 €              270 608 €              276 020 €              281 541 €              287 171 €              292 915 €              298 773 €              

Bilans/Fonctionnement 919 938 €-             1 336 968 €-           969 246 €-              1 003 083 €-           1 022 297 €-           1 041 896 €-           1 061 886 €-           1 082 277 €-           1 103 075 €-           1 176 950 €-           1 161 341 €-           

Note économique 

Recettes              (+2%/an)

Dépenses    (+2% par an)
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1. RAPPELS R EGLEMENTAIRES ET PR ECISIONS  
 
1.1. Origine de la note  
 
Cette pièce du dossier de renouvellement de la concession des plages fait référence au 5° 
de l’Article  R.2124-22 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.  
 

« 5° Une note exposant les aménagements prévus pour permettre l’accès sur la plage 
des personnes handicapées ou, si la Commune ou le groupement de communes, 

invoquent l’impossibilité matérielle de satisfaire à cette exigence, l’exposé des motifs 
techniques  le justifiant  » 
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1.2. Volonté communale  
« L’accès à la mer pour les personnes à mobilité réduite fait partie intégrante de la démarche qualité 

entreprise par la ville d’Argelès-sur-Mer et l’Office Municipal de Tourisme. 
Elle relève de la volonté de vivre ensemble dans une société plus solidaire et plus humaine et de 

permettre aux personnes en situation de handicap de profiter pleinement des joies de la mer et de la 
plage dans une station balnéaire comme Argelès-sur-Mer. » 

 

1.3. Une commune labellisée  
La commune est labellisée par le dispositif handiplage au titre des actions entreprises 
sur le secteur de la plage des pins au niveau du poste de secours  (PS)  n°3. Ce label 
national vient apporte r une information fiable et objective de l’accessibilité des 
plages en tenant compte de tous les types de handicaps.  Au regard des efforts 
entrepris par la commune au niveau de l’actuel poste de secours  (PS)  n°3, la 
commune a obtenu le label de niveau répondant aux critères suivants  :  

Une signalétique particulière avec le logo Handiplage installée sur tous les axes principaux 
d’Argelès Plage a été mis en place pour matérialiser l’ accès au  PS n°3. 

Au -delà des éléments présents au niveau du PS n°  3, l’ensemble des postes de secours sont 
pourvus d’aménagements spécifiques destinés aux PMR et décrits dans la présente note.  
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1.4. Précisions en matière d’accessibilité et 
dérogation  

 
 Il convient de distinguer deux notions d’accessibilité  : 

 L’accessibilité  à la concession afin de permettre l’accès à la plage pour les 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR)  ; 

 L’accessibilité  des lot s aux PMR . 
Remarque  : il sera pris en compte également les accès à la mer (à l’eau)  pour la baignade.   
 

1.4.1. Concernant l’accessibilité à la concession  
 
Le 5° de l’Article  R.2124-22 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
demande une note exposant les aménagements prévus pour permettre l’accès sur la plage 
concédée  des personnes à mobilité réduite ou, si la Commune ou le groupement de 
communes, invoquent l’impossibilité matérielle de satisfaire à cette exigence, l’exposé des 
motifs techniques le justifiant.  
 
Ainsi, lorsque le projet ne semble pas apporter une réponse satisfaisante à l’accès des 
personnes handicapées, le préfet  soumet le dossier de renouvellement de la concession  
pour avis, à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité.  
 

L’objet de la présente note est de justifier que l’ ensemble de la concession est accessible 
par des accès  réguliers et équitablement répartis,  adaptés aux P ersonnes à Mobilité Réduite  
pour tous les postes de secours et pour chaque lot .  

1.4.2. Concernant l’accessibilité au sein des lot s 
à l’intérieur de la concession  

L’ensemble des lots seront accessibles aux PMR. Les exploitants auront à leur charge 
l’installation d’un platelage PMR depuis le front de mer /arrière plage  vers l’accès au lot.  
Chaque accès piéton aux lots dé tiendra u ne partie rampe adaptée pour un accès plage 
sécurisant les usagers.  
A ce jour, hormis le poste de secours 5, la totalité  des postes de secours est  équipé d’au 
moins un « tiralo »  et d’un cheminement, qu’il soit sous forme de platelage bois ou tapis 
souple, afin de permettre aux usagers de rejoindre la plage  et le bord de l’eau  
confortablement.  
 

Le poste de secours 5 de la concession en vigueur ne peut être équipé d’un tiralo, en effet il 
y a une problématique de pente et d’accès à la mer au niveau de ce poste de secours.   
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2. LES ÉQUIPEMENTS PRÉVUS POUR 
L’ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE  

2.1. Philosophie d’accessibilité dans le 
cadre du renouvellement de la 
concession  

Les visites de terrains ont permis de recueillir des informations sur l’état actuel de la 
concession  en matière d’accessibilité. Elles serviront de base  pour organiser l’accessibilité 
de la future concession.  
 
La volonté de maintenir  une  continuité dans l’accessibilité PMR  entre les stationnements, les 
accès aux plages, les équipements publics à disposition  (dont les postes de secours) , les 
zones de baignades ainsi que les lot s est intacte.  
 
Il est ainsi proposé l’organisation suivante.  
 

 La commune  aura la charge  : 
 De la suffisance en matière de stationnements PMR et de signalétiques  ; 
 Des accès pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) au niveau des postes de 

secours  en dalle béton ;  
 Des aires de mise à l’eau  au droit des postes de secours  en platelage de type tapis 

souple  ; 
 De la mise à disposition de TIRALO au niveau de s postes de secours  hormis au 

Poste de secours 5 de la concession actuelle ( problématique  liée à la pente et 
l’accès mer)  ;  

 Du bon état/respect des normes PMR au niveau des sanitaires.  
 

 Les exploitants des lots auront à leur charge  : 
 L’installation des cheminements PMR pour accéder au lot  ; 
 L’installation de sanitaires et de douches adaptés aux PMR au sein des lots 

lorsque l'activité exercée le leur impose . 
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2.2. Illustration des différents 
aménagements PMR présents sur les 
plages  et à proximité  

 
Figure  1 : Places de stationnement PMR sur les parkings publics proches de l’arrière -plage  

 

Figure  2 : Informations PMR figurants sur les Grands Panneaux d’Information des plages présents aux postes de 
secours et à certains accès de plage  

 
Figure  3 : cheminement PMR jusqu’au poste de secours démontables situé sur la plage  
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Figure  4  :  Cheminement PMR du poste de secours jusqu’à la mer à la charge de la commune d’Argelès -sur -mer  

 
Figure  5 :  Cheminement PMR jusqu’aux Lots à la charge des exploitants  

 
Figure  6 : Toilettes mis à disposition sur la promenade du front de mer   
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2.3.  Tableau synthétique présentant la prise 
en compte de l’accessibilité aux plages, 
aux lot s et à la mer dans le projet de 
renouvellement de la concession  

 
Le tableau en page suivante permet de retranscrire comment le projet de 
concession  permettra aux PMR d’accéder aux plages,  aux postes de secours,  aux lot s et à la 
mer.  
Pour cela , le tableau présente  les aménagements déjà présents sur l’actuelle concession et 
qui seront maintenu s ainsi que ceux qui seront créés dans le cadre de la demande de 
renouvellement de la concession de plage.  
Il tient compte également des équipements participant à un service public des bains de mer 
accessibles à tous (sanitaires  et parkings…).  

Ce tableau est  retranscrit sous forme  d ’une cartographie annexé e à la présente note  dans la 
pièce 5.1 .  
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Secteur  

Accéder au haut de plage  Création de cheminements PMR depuis le haut de plage vers  : Sanitaires publics adaptés 
PMR 

 

Places de stationnement pour 
les PMR les plus proches  

Accessibilité 
du haut de 

plage depuis 
les 

stationnements 
PMR 

Quel (s)  
accès  

Cheminement 
jusqu’au 

milieu de la 
plage et/ou 

vers un poste 
de secours  

Accès à la 
mer pour les 

PMR 

Raccordement 
ZAM  

Raccordement 
LOTS  Existants  Projetés  

 

Existantes  Projetées 
(création)  

 

Plage du 
Racou  

Parking 
avinguda de 
la Torre d’en 

Sorra (1 
place)  

NON  OUI  1 NON  NON  NON  NON  NON  NON   

Pour les accès 2 à 7, pas d’accessibilité PMR considérant qu’ils correspondent à des cheminements piétonniers à travers les m aisons. Pas de lot ni de Poste 
de Secours à desservir.   

Parking de la 
plage (6 

places PMR)  
NON   OUI  7 OUI, ver s PS 

n°4 

OUI  en 
prolongement 

de l’accès 
vers le PS n°4  

NON, pas de 
ZAM  

NON, pas de 
lot  

OUI (2 
sanitaires 

adaptés PMR 
de chaque 

côté du 
parking)  

OUI WC PMR 
PS 4  

Parking Quai 
Christophe 

Colomb  

Oui 2 places 
dans le cadre 

du 
réaménagement 

du parking  

OUI  9 NON  NON  NON  NON  NON  NON  

 

 
 

Plage centre  

Parking du 
Grau (8 

places PMR)  
NON   OUI  15 à 22  OUI, au droit 

de l’accès 15  

OUI  en 
prolongement 

de l’accès 
vers le lot n°1  

OUI, ZAM n°1 
pour l’accès 

n°22  

OUI , lot n°1 
pour l’accès 

n°15 et lot n°2 
pour l’accès 

n°17 

OUI  dans les 
lots n°1 et n°2 
+ au droit de 
l’accès n°16  

 NON   

Parking des 
platanes (3 

places PMR)  
NON   OUI  23 à 25 OUI,  vers PS 

n°3  
OUI  en 

prolongement 

OUI, ZAM  n°1 
pour l’accès 

n°23  

OUI, lot n° 3 
pour l’accès 

n°24  

OUI (sur le 
parking + 
accès 23 )  

 OUI dans le 
PS n°3  
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de l’accès 
vers le PS n°3   

Plage des 
pins  

Parking privé 
(2 places 

PMR)  
NON  OUI  26 et 27  NON  NON  NON  NON  NON  NON   

Parking au 
sud du casino   

2 places PMR à 
créer   OUI  28  à 30  NON  NON  NON  NON  NON  NON    

Parking  au  
nord  du  

casino (9 
places PMR)  

 NON  OUI  31 à 37  NON  NON  NON  
OUI, lot n°4 
pour l’accès 

n°31 

OUI dans le 
lot n°4  NON    

Boulevard de 
la mer 2 (4 

places PMR)  
NON  OUI  38 à 40  OUI , vers PS 

n°2  

OUI  en 
prolongement 

de l’accès 
vers le PS n°2  

NON  

OUI, lot n° 5 
pour l’accès 

38 et lot n°6 + 
lot communal 
depuis l’accès 

n°39  

OUI, au droit 
de l’accès 

n°39  + PS n°2 
ainsi que 

dans les lots 
n°5 et n°6 )  

NON   

Plage du 
Tamariguier  

Boulevard de 
la Mer  

1 place PMR à 
créer au droit 
du monolithe 

pour les 
victimes du 

camp d’Argelès  

OUI  41 et 42  NON  NON  NON  
OUI, lot n°7 
pour l’accès 

n°41 
NON  NON   

Pour les accès 43 à 48, pas d’accessibilité pour les PMR au regard de la non -possibilité de création de parking public en arrière -plage considérant la 
présence de résidences privés sur le long du linéaire. Pas de lot ni de Poste de Secours à desservir.   

Parking 
Boulevard de 

la Mer ( 1 
place PMR)  

NON  

OUI même si 
obligé de 

traverser le 
boulevard  

49 à 53  Oui, vers Lot 
n°9  

Oui en 
prolongement 

de l’accès 
vers le lot n°9  

NON  

OUI, lot n°8 
pour l’accès 

n°50 et lot n° 
9pour l’accès 

52 

OUI, au droit 
de l’accès 

n°49  
NON   

Plage de la 
Marend a 

Parking situé 
à côté du 

camping Le 
Roussillonnais  

2 places PMR à 
créer  sur le 
parking et 1 

dans le 
camping  

OUI  à créer 
depuis le 
camping  

54  et 55 OUI , vers PS 
n°1 et lot n°10  

OUI en 
prolongement 

de l’accès 
vers le PS n° 1 

NON  OUI, lot n°1 0 
accès à créer  NON  OUI dans le 

PS n°1  
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Pour les accès 56 à 59, pas d’accessibilité PMR car l’arrière -plage est bordé par des un camping, des espaces dunaires et la non -possibilité  d’y créer un 
parking.  Pas de lot ni de Poste de Secours à desservir.   

Parking de La 
Marenda  (6 
places PMR)  

NON  OUI  60 à 62  
OUI, au droit 

de l’accès 
n°60  

NON  NON  OUI, lots n° 11 
et n°12  

OUI dans les 
lots n°11 et 
n°12 et au 
droit de 

l’accès n° 61  

NO   

 
Tableau 1  : Prise en compte de l’accessibilité dans le projet de concession  

 

Le plan des aménagements PMR (pièce 5.1) du présent dossier reprend l’ensemble des éléments susvisés dans le tableau.   

Les sanitaires des établissements installés sur les Lots de plage s eront librement accessibles au public, même non -consommateur .  

En conclusion, au regard des informations présentées dans cette note, on constate que le projet de renouvellement de la conce ssion des 
plages naturelles est favorable à l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite que ce soit aux plages, à la mer, aux lots de plage et aux 
équipements qui participent au service des bains de mer.  

L’ensemble des Lots et Poste de Secours seront accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite.  

Il conviendra de veiller à la création :  

- De places de stationnement PMR au droit du parking quai Christophe Colomb, du parking situé au sud du casino et le long du Bo ulevard de 
la mer ;  

- De deux places de stationnements PMR sur le parking situé à côté du camping Le Roussillonnais ainsi qu’une place de stationnement à 
l’intérieur du camping lui -même ; 

- D’un cheminement PMR pour accéder au Poste de Secours 1 et au lot 10 pour que l’accessibilité soit respectée sur tout le liné aire de plage.  

Afin de faciliter l’accès à l’eau sur ses plages, la commune a installé  des cordes, situées à proximité de tous les postes de secours, pour aider 
les baigneurs à entrer et à sortir de l’eau plus facilement.
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1. RAPPEL  RÉGLEMENTAIRE  
Cette pièce du dossier de renouvellement des concessions de s plages fait référence au 6° 
de l’Article  R.2124-22 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.  
 

«�6° Le dispositif matériel envisagé pour porter à la connaissance du public la 
concession de plage et les sous -traités d ’exploitation éventuels �» 

Pour remarque, cette pièce se veut complémentaire avec les informations précisées dans 
la pièce  1 du présent dossier (Note de présentation) . 
 

Cette pièce a pris en compte le décret n°2022 -105 du 31 janvier 2022 relatif au matériel de 
signalisation utilisé pour les baignades ouvertes gratuitement au public, aménagées et 
autorisées conformément aux prescriptions édictées dans la norme Afnor Spec X50 -001. 
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2. DISPOSITIFS MATÉRIELS POUR PORTER À 
LA CONNAISSANCE DU PUBLIC LA 
CONCESSION  

2.1. Principe général sur le port er  à connaissance 
du dossier de concession  

L’ensemble des pièces graphiques et écrites du présent dossier seront disponibles sur le site 
internet de la commune  et  consultable s sur demande en mairie . Le présent dossier sera 
également soumis à l’avis du publi c via la procédure réglementaire .  

2.2. Les entrées de plage  

Des panneaux reprenant une cartographie des plages de la commune sont positionnés sur 
plusieurs entrées de la plage. Ces derniers , avec  la mention «  vous êtes ici  », permettent de 
pouvoir se situer vis -à-vis des autres plages de la commune . Ils présentent  le plan de balisage 
et rappellent également les grandes règles de sécurité et de bonnes pratiques autant sur le 
plan d’eau que sur le sable. Sont également mentionnés les informations sur le volet sanitaire 
des plages avec la localisation des WC, points de prélèvements ARS.  
Ces panneaux sont très pratiques pour tous les usagers sur le plan de la sécurité en rappelant 
également les numéros de secours, la période, ainsi que les horaires de surveillance, il est 
également mentionné l’information de la couleur des bracelets dédiés  aux enfants et affectés 
à chaque poste de s ecours , pratique en cas de perte ou de recherche d’enfants.  

Ces panneaux devront être mis à jour pour donner suite au renouvellement de concession 
considérant notamment la future organisation des p ostes de secours  et du futur plan de 
balisage tout en respectant  la norme AFNOR.  

Figure 1 : Panneau entrée de plage  
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2.3.  Les affichages du Poste de Secours   

Le poste de s ecours  au-delà de son caractère lié à la surveillance de la zone de bain permet 
également  au public de prendre connaissance d’informations sur la baignade et sur les règles 
pour un usage durable, raisonné et civique de la plage .  
À cette fin, ils proposeront les informations ci -dessous, elles devront être lisibles et 
aisément consultables  :  

 Indication «  Poste de Secours  » pour qu’ils soient identifiables  ; 
 Horaires et dates d’ouverture�;  
 Numéros d’urgence  et du p oste de s ecours �; 
 État de la mer pour la baignade  :  

o Drapeau rouge = baignade interdite, drapeau jaune = baignade surveillée avec 
danger limité ou marqué, drapeau vert = baignade surveillée  sans dan ger  
apparent �(avec traduction en anglais).  

o Température de l’eau et de l’air �; 
o Direction et force du vent �; 
o Analyse de la qualité des eaux de baignades . 

 Arrêté municipal réglementant l’organisation de la sécurité des plages, l’organisation 
des baignades et de la police sur la plage communale . 

 Des plans permettant de voir l’ensemble des équipements présents sur et autour des 
plages.  

 Un affichage relatif aux sites NATURA 2000  ; 
 Des info rmations  variées sur la sécurité, la météo, et les bonnes pratiques  ; 
 Les analyses sur la qualité des eaux de baignade  ; 
 Profil de baignade.  
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Figure  2 : Affichage sur un Poste de Secours  

  

Arrêté Municipal portant sur 
la réglementation des plages  
+  le p rofil de baignade   Affichage Pavillon Bleu   

Météo du jour  

Analyse qualité des 
eaux de baignade  

Infos sur la sécurité –  la météo – les 
dangers et la protection de 

l’environnement  

Affichage 
NATURA 
2000  

Affichage illustré de 
la réglementation  
applicable sur  la 

plage  

Météo du jour  
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2.4.  Les zones de baignade et leur balisage  

2.4.1. À terre  

À terre, la délimitation de s zones surveillées  pour la baignade  sera matérialisée par des 
drapeaux de forme rectangulaire, bicolores, composés de deux bandes horizontales de 
dimensions identiques rouge en haut et jaune en bas , installés par les sauveteurs  indiquant 
les limites de la zone surveillée durant les périodes de surveillance.  
Ces flammes seront en régime traditionnel alignées sur les limites de balisages mais pourront 
éventuellement être déplacées en fonction de l’état de la mer et des phénomènes de 
courants d’arrachement.  Un panneau avec une flèche  bleue vient préciser la direction de la 
zone surveillée.   
Des panneaux fixes seront également installés afin de matérialiser la limite de la zone 
surveillée  de celle non surveillée.  

Figure  3 : Limites de zones de baignade  

Sont également présents pour chaque type de zone de baignade, des panneaux au  bord de 
l’eau permettant de reprendre les activités autorisées et celles non autorisées  :  

 
Figure 4  : Panneaux reprenant les pictogrammes  
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2.4.2. En mer  

Le balisage en mer a pour but de signaler aux navigateurs et aux baigneurs les dangers 
existants ainsi que les chenaux de navigation. Le p lan de balisage en vigueur , approuvé par 
arrêté préfectoral N°09 1/20 22 le 27 avril 2022,  devra être modifié au regard des  adaptations 
apportées dans le cadre de cette concession.  
 
«  ARTICLE 1  
Dans le dispositif du plan de balisage des plages de la commune d’Argelès -sur -Mer (cf. 
annexe I) , sont créés :  

 1.1. Un chenal d’accès au rivage A réservé aux navires, embarcations et engins 
immatriculés motorisés ou à moteur ainsi qu’aux véhicules nautiques à moteur (VNM), 
de 25 mètres de largeur et 300 mètres de longueur, situé face au p oste de secours  
n°1..  

 1.2. Deux chenaux réservés aux sports nautiques de vitesse : -  
 chenal B de 50 mètres de largeur et 300 mètres de longueur situé face au p oste 

de secours  n°2 ;  
 chenal D de 50 mètres de largeur et 300 mètres de longueur situé face au p oste 

de secours  n°5. Dans ce chenal, la navigation des véhicules nautiques à moteur 
(VNM) est autorisée.   

 1.3. Un chenal C réservé aux embarcations de secours de 25 mètres de largeur et 300 
mètres de longueur, situé face au Poste de Secours  n°4 . 

 1.4. Deux zones de mouillage propre (ZMP) de 15 mètres de largeur et de 50 mètres 
de profondeur à partir du rivage, et contigües respectivement, au Sud au chenal B et 
au Nord, au chenal D . » 

 

2.4.2.1. La bande des 300  mètres  
 
La navigation des véhicules nautiques à moteur (VNM) est interdite dans la bande littorale 
balisée des 300 mètres, à l’exception des chenaux A et D (ainsi que dans la ZMP adjacente 
à ce dernier chenal) définis à l’article 1 er, qui doivent être empruntés à une vitesse limitée à 
5 noeuds.  
 
Le balisage de la bordure extérieure de cette bande littorale est assuré par des bouées 
sphériques jaunes de 0,80 mètre de diamètre mouillées à 200 mètres environ les unes des 
autres. Pour rappel, ces bouées corresponde nt également à celles qui délimitent la zone de 
baignade dans les 300 mètres, mais ici elles sont plus éloignées les unes des autres. Le plan 
de balisage détermine si les engins nautiques sont autorisés ou interdits dans la bande des 
300 mètres.  
 

2.4.2.2.  Les chenaux de navigation et leur balisage  
 
Les chenaux définis à l’article 1er, qui ne peuvent être empruntés que par l’une des  
extrémités, sont destinés au transit et ne doivent pas être utilisés comme zones  d’évolution.  
 
A l’intérieur de ces chenaux, la navigation doit s’effectuer de manière directe et continue. Le 
stationnement et le mouillage y sont interdits.  
 
Dans le chenal d’accès au rivage, la vitesse est limitée à 5 nœuds .  
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Dans les chenaux de sports nautiques de vitesse, qui ne peuvent être utilisés que s’ils sont 
dégagés et libres de tout obstacle, la limitation de vitesse à 5 nœuds ne s’applique pas aux 
navires tracteurs dans le cadre de la pratique des sports nautiques tr actés.  
Ces derniers sont définis dans l’arrêté préfectoral .   
 
À terre, ces chenaux sont indiqués par des panneaux plantés dans le sable, en mer ils sont 
délimités par une rangée de bouées cylindriques (à droite) et coniques (à gauche).  
 

 On recense cinq  chenaux traversier d’accès au rivage sur la commune  dans le 
cadre de la concession en vigueur : 

 Au Sud du Poste de Secours 1  ; 
 Au droit du Poste de Secours 2  ; 
 Au droit du Poste de Secours  4  ;  
 Au droit du lot 5  ; 
 Au droit du Poste de Secours  6. 

 

2.4.2.3.  Mise à jour du plan de balisage  
 
Le plan de balisage réglemente la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous -
marine et la pratique des sports nautiques de vitesses dans l a bande littorale des 300 mètres 
bordant la commune d’Argelès -sur -Mer (Pyrénées -Orientales) . 
 
Ce plan de balisage fait notamment apparaitre les postes de secours , les zones de baignade 
surveillée, les chenaux de 25  mètres devant les postes de secours, la bande des 300  mètres 
(…).  
 
Dans l’optique de favoriser une bonne cohabitation entre les usagers de la mer, le plan de 
balisage ayant fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°09 1/20 22 sera réactualisé.  
 
Ce dernier  sera  annexé  à l’Arrêté préfectoral réglementant la navigation, le mouillage des 
navires, la plongée sous -marine et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande 
des 300 mètres, et à l’Arrêté municipal réglementant la baignade et les activités nauti ques 
pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins nautiques non 
immatriculés dans le plan de balisage situé dans la bande littorale des 300  mètres.  
 

 Les modifications du plan de balisage découlent des différents choix qui sont  : 
 La modification des activités des lots de plage  ; 
 La sécurisation des activités et usages sur la plage du Racou  ; 
 La suppression du chenal planche à voile sur la plage du Racou . 

 
 Côté mer, on retrouve ra  10 zones  : 

 
 Zone s 1 et 5  : autorisé e pour les activités de mer non motorisées  : planche à 

voile  hors kite surf  ; 
 Zone s 2 à 4 et 6 à 10 : seule la baignade sera  autorisée . 

 
Les véhicules nautiques  motorisés sont autorisés seulement dans les chenaux dédiés et aux 
delà  du balisage prévu à cet effet.  
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 Cinq chenaux  traversiers  seront référencés  : 
 Au droit du Poste de Secours  1 ; 
 Au droit du lot 9  ; 
 Au droit du Poste de Secours  3 ;  
 Au droit du lot 1  ; 
 Au droit du Poste de Secours  4. 

 

Les panneaux situés sur la plage seront mis à jour au fur et à mesure de l’évolution du plan 
de balisage.  

L’ensemble des éléments  modifiés : panneaux, informations … se ra actualisé à la suite de la 
prise de l’arrêté réglementant la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous -marine 
et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300  mètres . 
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Figure 6 : Plan de balisage définitif dans le cadre du renouvellement de concession de plage  

Figure 5 : Plan de balisage transitoire dans le cadre du renouvellement de concession de plage  
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Figure  7 : Chenal de navigation  

2.5.  Les accès pour les secours   

Les accès réservés aux véhicules de secours pour rejoindre les p ostes de s ecours  et les 
plages doivent faire l’objet d’aménagements spécifiques et d’une signalisation permettant 
leur accessibilité effective par les véhicules autorisés lors d’interventions.  
Les accès secours sont fermés à l’aide de barrières amovibles verrouillées dont les secours 
détiennent les clés afin de les déverrouiller  ou de bornes de contrôle d’accès . Ces barrières 
supportent une signalisation interdisant tout stationnement devant l’obstacle.  
 

 
Figure  8 : Exemple d’accès de secours  

 de barrières pour les secours avec signalisation d’une interdiction de stationner  
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2.6.  Qualité des eaux de baignade  

Conformément à la réglementation en vigueur (Articles L1332 -1 et suivants du Code de la 
Santé Publique relatifs aux eaux de baignade), l’analyse de la qualité des eaux de baignades  
devra  être visible à proximité des zones de baignade.  
Ces informations seront affichées  : 

 En mairie  ; 
 Au niveau des postes de s ecours  ;  
 Sur le site internet de la commune.  

 

 

Figure  9 : Affichage de la qualité des eaux de baignade sur les postes de s ecours  des Plages d’Argelès sur mer  

2.7. Accès aux plages depuis les grands 
axes routiers   

De nombreux panneaux positionnés stratégiquement sur l’ensemble du territoire permettent 
de situer la direction des plages mais également des parkings  situés à proximité des plages.  

 

 
 

 Figure  10 : Signalétique routière  
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2.8.  Signalétiques pour les PMR  

« L’accès à la mer pour les personnes à mobilité réduite fait partie intégrante de la démarche 
qualité entreprise par la ville d’Argelès -sur -Mer et l’Office Municipal de Tourisme.  
Elle relève de la volonté de vivre ensemble dans une société plus solidaire et plus humaine 
et de permettre aux personnes en situation de handicap de profiter pleinement des joies de 
la mer et de la plage dans une station balnéaire comme Argelès -sur -Mer.  » 
 
La commune a mis en place de nombreux équipements réservés, accessibles et facilitant les 
usages pour les Personnes à Mobilités Réduites  :  

 Places de stationnements matérialisées pour les PMR  ; 
 Toilettes accessibles aux PMR  ; 
 Accès plages dont certains jusqu’au bord de l’eau accessibles aux PMR  ;  
 Mise à disposition de tiralos  ;  

Grâce à ces équipements qui sont tous signalés sur le terrain par marquage au sol ou grâce 
à la panneautique, la ville d’Argelès -sur -Mer a obtenu le label national « Handiplage » de 
niveau 2 symbolisé par deux bouées.  

 
Figure  11 : Signalétique «  PMR »  
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2.9.  Sensibilisation/préservation de 
l’environnement  

Fort d’un environnement naturel riche et présent sur toute la commune, la municipalité a mis 
l’accent sur l’information et la sensibilisation sur la nécessité de préserver l’environnement.  
Ainsi, en lien avec les dispositifs NATURA 2000 et Pavillon Bleu, ce tte politique de se  traduit 
par l’installation de  nombreux panneaux  de différents types  :  

 Le tri des déchets  ; 
 Site Natura 2000  ; 
  Cendrier éducatif sensibilisation pollution mégots  ; 
 Nettoyage raisonné des plages .  

 

Figure  12 : Signalétiques pêle -mêle disposées sur et à proximité des plages  
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3.  SUGGESTIONS D’AMELIORATIONS  

3.1. Généralités  

Une page spécifique sur le site internet de la commune reprenant  toutes  les thématiques de 
sécurité, environnement , accessibilité,  activités sur les plages  pourrait être créer.  

3.2.  Prise en compte de la norme AFNOR  
Spec X50 -001 du 31 janvier 2022  pour 
la signalétique des plages  

 Le Décret n° 2022 -105 du 31 janvier 2022 relatif au matériel de signalisation utilisé 
pour les baignades ouvertes gratuitement au public, aménagées et autorisées  est 
venu traduire réglementairement la norme AFNOR  Spec X50 -001 .  

Ce décret ayant instauré la mise en place des flammes rouge et jaune pour délimiter les 
zones de baignade surveillées ainsi que les drapeaux rectangulaires reprenant les niveaux 
de risques du plan d’eau, il conviendra de mettre à jour les panneaux en modif iant les 
flammes triangulaires en flammes rectangulaire.  

 Les numéro d’urgence des secours pourraient être mentionnés sur les panneaux 
signalant la fin de la zone surveillée.  

 Il conviendrait également de supprimer les notions de «  douche  » sur l’ensemble des 
panneaux  

3.3.  Totem «  enfants perdus  » 

Le dispositif «  bracelet coloré  » pourrait être doublé par la mise en place de totems colorés 
et imagé permettant aux enfants (comme aux parents) de pouvoir plus facilement se repérer 
et être repéré sur la plage.  

3.4. Plan de balisage  

La mise à jour du plan de balisage contraindra la commune à mettre à jour la panneautique 
associée sur le terrain.  

Figure 13 : Exemple de totem – Commune 
de Leucate  
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4.1. Arrêté préfectoral n°09 1/2022  
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nautiques de vitesse dans la bande 
littorale des 300m  
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Préfecture maritime  
de la Méditerranée  

Division «  �D�F�W�L�R�Q���G�H���O�¶�(�W�D�W���H�Q���P�H�U » 

 Toulon, le 27 avril 2022 
 N° 091/2022 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
réglementant la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine  

et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande littorale des 300 mètres  
�E�R�U�G�D�Q�W���O�D���F�R�P�P�X�Q�H���G�¶�$�U�J�H�O�q�V-sur-Mer (Pyrénées-Orientales) 

ANNEXES : quatre annexes. 

T. ABROGÉ : arrêté préfectoral n° 35/2021 du 12 mars 2021. 

Le préfet Maritime de la Méditerranée, 

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5242-2 et L. 5243-6 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-23 ; 

Vu le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5 ; 

Vu le décret n° 2004-���������G�X���������I�p�Y�U�L�H�U�������������P�R�G�L�I�L�p���U�H�O�D�W�L�I���j���O�
�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q���G�H���O�
�(�W�D�W���H�Q���P�H�U ; 

Vu le décret n° 2007-1167 du 02 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la formation à la 
conduite des bateaux de plaisance à moteur ; 

Vu le décret n° 2016-���������� �G�X�� ������ �D�R�€�W�� ���������� �S�R�U�W�D�Q�W�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �U�H�F�X�H�L�O�V�� �G�¶�D�F�W�H�V�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I�V�� �G�H�V��
préfectures maritimes sous forme électronique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale 
maritime des 300 mètres ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation et la pratique de 
la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ; 

�9�X���O�¶�D�U�U�r�W�p���S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O���Q�ƒ���������������������G�X���������Q�R�Y�H�P�E�U�H�������������U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�Q�W���O�H���P�R�X�L�O�O�D�J�H���H�W���O�¶�D�U�U�r�W���G�H�V���Q�D�Y�L�U�H�V��
de 24 mètres et plus au droit du département des Pyrénées-Orientales ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 240/2021 du 1er septembre 2021 portant délégation de signature ; 

Vu l'arrêté municipal du 06 avril 2022 du maire de la commune �G�¶�$�U�J�H�O�q�V-sur-Mer ; 

�9�X���O�¶�D�Y�L�V���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���Q�D�X�W�L�T�X�H���O�R�F�D�O�H���G�X���������M�D�Q�Y�L�H�U����������. 

mailto:premar.aem.rm@premar-mediterranee.gouv.fr
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Considérant qu'en application de l'arrêté préfectoral n° 221/2020 du 05 novembre 2020 susvisé,  
le mouillage des navires de longueur supérieure ou égale à 24 mètres est interdit en permanence dans 
�O�D���E�D�Q�G�H���O�L�W�W�R�U�D�O�H���G�H�V�����������P�q�W�U�H�V���G�H���O�D���F�R�P�P�X�Q�H���G�¶�$�U�J�H�O�q�V-sur-Mer ; 

�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�¶�L�O���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W���D�X���P�D�L�U�H���G�H���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�H�U���O�D���E�D�L�J�Q�D�G�H���H�W���O�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���Q�D�X�W�L�T�X�H�V���S�U�D�W�L�T�X�p�H�V��
à partir �G�X�� �U�L�Y�D�J�H�� �D�Y�H�F�� �G�H�V�� �H�Q�J�L�Q�V�� �G�H�� �S�O�D�J�H�� �H�W�� �G�H�V�� �H�Q�J�L�Q�V�� �Q�R�Q�� �L�P�P�D�W�U�L�F�X�O�p�V�� �M�X�V�T�X�¶�j�� �O�D�� �O�L�P�L�W�H�� �G�H�V�� 
�������� �P�q�W�U�H�V�� �j�� �F�R�P�S�W�H�U�� �G�H�� �O�D�� �O�L�P�L�W�H�� �G�H�V�� �H�D�X�[�� �H�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/����������-23 du 
code général des collectivités territoriales ; 

�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W�� �T�X�¶�L�O�� �Dppartient donc au préfet Maritime de réglementer, dans la bande littorale des  
300 mètres, la navigation et le mouillage de navires, embarcations et engins immatriculés et la pratique 
de la plongée sous-marine ainsi que les activités nautiques pratiquées depuis le large avec des engins 
non immatriculés. 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales. 

Arrête : 

Article 1er 

�'�D�Q�V���O�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���G�X���S�O�D�Q���G�H���E�D�O�L�V�D�J�H���G�H�V���S�O�D�J�H�V���G�H���O�D���F�R�P�P�X�Q�H���G�¶�$�U�J�H�O�q�V-sur-Mer (cf. annexe I), sont 
créés : 

1.1.  �8�Q�� �F�K�H�Q�D�O�� �G�¶�D�F�F�q�V�� �D�X�� �U�L�Y�D�J�H���� �F�K�H�Q�D�O�� �$����réservé aux navires, embarcations et engins 
immatriculés motorisés ou à moteur �D�L�Q�V�L���T�X�¶�D�X�[���Y�p�K�L�F�X�O�H�V���Q�D�X�W�L�T�X�H�V���j���P�R�W�H�X�U�����9�1�0�������G�H���������P�q�W�U�H�V���G�H��
largeur et 300 mètres de longueur, situé face au poste de secours n° 1 (cf. annexe II). 

1.2.  Deux chenaux réservés aux sports nautiques de vitesse  : 

- chenal B  de 50 mètres de largeur et 300 mètres de longueur situé face au poste de secours n° 2  
(cf. annexe II) ; 

- chenal D  de 50 mètres de largeur et 300 mètres de longueur situé face au poste de secours n° 5  
(cf. annexe IV). Dans ce chenal, la navigation des véhicules nautiques à moteur (VNM) est autorisée. 

1.3.  Un chenal C réservé aux embarcations de secours de 25 mètres de largeur et 300 mètres de 
longueur, situé face au poste de secours n° 4 (cf. annexes III et IV). 

1.4.  Deux zones de mouillage propre (ZMP)  de 15 mètres de largeur et de 50 mètres de profondeur 
à partir du rivage et contigües respectivement, au Sud du chenal B, et au Nord, du chenal D  
(cf. annexes II et IV). 

Article 2 

Les chenaux définis à l�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ��er���� �T�X�L�� �Q�H�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H�� �H�P�S�U�X�Q�W�p�V�� �T�X�H�� �S�D�U�� �O�¶�X�Q�H�� �G�H�V�� �H�[�W�U�p�P�L�W�p�V���� �V�R�Q�W��
�G�H�V�W�L�Q�p�V���D�X���W�U�D�Q�V�L�W���H�W���Q�H���G�R�L�Y�H�Q�W���S�D�V���r�W�U�H���X�W�L�O�L�V�p�V���F�R�P�P�H���]�R�Q�H�V���G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� 

A �O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�� �G�H�� �F�H�V�� �F�K�H�Q�D�X�[���� �O�D�� �Q�D�Y�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�R�L�W�� �V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U�� �G�H�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �G�L�U�H�F�W�H�� �H�W�� �F�R�Q�W�L�Q�X�H.  
Le stationnement et le mouillage y sont interdits. 

�'�D�Q�V���O�H���F�K�H�Q�D�O���G�¶�D�F�F�q�V���D�X���U�L�Y�D�J�H�����O�D���Y�L�W�H�V�V�H���H�V�W���O�L�P�L�W�p�H���j�������Q�°�X�G�V�� 

Dans les chenaux de sports nautiques de vites�V�H�����T�X�L���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���X�W�L�O�L�V�p�V���T�X�H���V�¶�L�O�V���V�R�Q�W���G�p�J�D�J�p�V���H�W��
�O�L�E�U�H�V���G�H���W�R�X�W���R�E�V�W�D�F�O�H�����O�D���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H���Y�L�W�H�V�V�H���j�������Q�°�X�G�V���Q�H���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H���S�D�V���D�X�[���Q�D�Y�L�U�H�V���W�U�D�F�W�H�X�U�V���G�D�Q�V��
le cadre de la pratique des sports nautiques tractés. 
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�/�H�V���=�0�3���G�p�I�L�Q�L�H�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H����er �V�R�Q�W���U�p�V�H�U�Y�p�H�V���D�X�[���H�P�E�D�U�F�D�W�L�R�Q�V���H�W���H�Q�J�L�Q�V���L�P�P�D�W�U�L�F�X�O�p�V�����D�L�Q�V�L���T�X�¶�D�X�[��
navires conformes aux normes édictées pour la prévention des rejets en mer, en application des 
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �L�Q�V�p�U�p�H�V�� �j�� �O�¶�D�Q�Q�H�[�H�� �,�� �G�X�� �O�L�Y�U�H�� �,�H�U�� �G�H�� �O�D�� �F�L�Q�T�X�L�q�P�H�� �S�D�U�W�L�H�� �U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �G�X�� �F�R�Ge des 
transports. Ces navires doivent effectivement être équipés de réservoirs fixes ou mis en place à titre 
temporaire pour recevoir les déchets organiques. Seul le mouillage sur ancre est autorisé. 

Les VNM ne sont autorisés que dans la ZMP adjacente au chenal D. 

�/�¶�D�F�F�q�V���j���F�H�V���=�0�3���Q�H���S�H�X�W���V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U���T�X�H���S�D�U���O�H���F�K�H�Q�D�O���D�G�M�D�F�H�Q�W�� 

�$���O�¶�L�Q�W�p�U�Leur de ces zones, la navigation �O�L�P�L�W�p�H���j�������Q�°�X�G�V�����G�R�L�W���V�H���U�H�V�W�U�H�L�Q�G�U�H���j���F�H���T�X�L���H�V�W���V�W�U�L�F�W�H�P�H�Q�W��
nécessaire pour prendre ou quitter un mouillage.  

La pratique de la plongée sous-marine est interdite dans les chenaux et les ZMP. 

Article 3 

La navigation des véhicules nautiques à moteur (VNM) est interdite dans la bande littorale balisée des 
���������P�q�W�U�H�V�����j���O�¶�H�[�F�H�S�W�L�R�Q���G�H�V���F�K�H�Q�D�X�[���$���H�W���' (ainsi que dans la ZMP adjacente à ce dernier chenal) 
�G�p�I�L�Q�L�V�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 1er, qui doivent être empruntés à une vitesse limitée à  
�����Q�°�X�G�V�� 

Article 4 

�'�D�Q�V�� �O�H�V�� �]�R�Q�H�V�� �F�U�p�p�H�V�� �S�D�U�� �O�¶�D�U�U�r�W�p�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�� �V�X�V�Y�L�V�p���� �O�D�� �Q�D�Y�L�J�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �O�H�� �P�R�X�L�O�O�D�J�H�� �G�H�V�� �Q�D�Y�L�U�H�V����
embarcations et engins immatriculés (y compris des VNM), ainsi que la plongée sous-marine sont 
interdits. 

En ce qui concerne les �]�R�Q�H�V�� �Q�ƒ�� ������ �H�W�� �Q�ƒ�� �������� �F�H�V�� �L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q�V�� �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W�� �j�� �O�¶�H�[�W�p�U�L�H�X�U�� �G�H�V�� �O�L�P�L�W�H�V��
administratives du port. 

�/�¶�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �Q�D�Y�L�J�D�W�L�R�Q�� �Q�H�� �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�� �S�D�V��aux embarcations des écoles de voile, dans le cadre 
exclusif de leur activité opérationnelle, dans les zones réservées aux planches à voile et aux dériveurs 
légers n° 1, n° 5, n° 9 et n° 12 �F�U�p�p�H�V���S�D�U���O�¶�D�U�U�r�W�p���P�X�Q�L�F�L�S�D�O���V�X�V�Y�L�V�p�� 

Les planches à voile, dériveurs et catamarans légers venant du large sont autorisés, pour rejoindre le 
rivage, à transiter par les zones précitées. 

Article 5 

Les interdictions et restrictions édictées par le présent arrêté �Q�H�� �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W�� �S�D�V���� �H�Q�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q��
opérationnelle, aux navires et embarcations à moteur chargés du secours, de la surveillance ou de la 
�S�R�O�L�F�H���G�X���S�O�D�Q���G�¶�H�D�X. 

Article 6 

�/�H���E�D�O�L�V�D�J�H���G�H�V���F�K�H�Q�D�X�[���H�W���G�H�V���]�R�Q�H�V���G�p�I�L�Q�L�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H����er sera réalisé conformément aux spécifications 
�W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���G�H���O�¶�D�U�U�r�W�p���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O���G�X���������P�D�U�V�������������V�X�V�Y�L�V�p���H�W���D�X�[���G�L�U�H�F�W�L�Y�H�V���G�X���V�H�U�Y�L�F�H���G�H�V���S�K�D�U�H�V���H�W��
balises. 

Les ancrages des bouées de balisage devront être adaptés à la nature des fonds marins. 

�/�¶�D�P�D�U�U�D�J�H���G�H�V���Q�D�Y�L�U�H�V���H�W���H�P�E�D�U�F�D�W�L�R�Q�V��est interdit sur les bouées de balisage. 

Les dispositions du présent arrêté sont opposables lorsque le balisage correspondant est en place. 

Article 7 

Le présent arrêté abroge et re�P�S�O�D�F�H���O�¶�D�U�U�r�W�p���S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O���Q�ƒ��35/2021 du 12 mars 2021.
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Article 8 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux peines prévues par les 
articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par les articles L. 5242-2 et L. 5243-6 du code des transports, 
ainsi que par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 02 août 2007 susvisés. 

Article 9 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et agents 
habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
�O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�p�V�H�Q�W�� �D�U�U�r�W�p�� �T�X�L�� �V�H�U�D�� �S�X�E�O�L�p�� �D�X�� �U�H�F�X�H�L�O�� �G�H�V�� �D�F�W�H�V�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I�V�� �G�H�� �O�D�� �S�U�p�I�H�F�W�X�U�H��
maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet Maritime de la Méditerranée et par délégation, 
le commissaire général Thierry Duchesne 

adjoint au préfet Maritime, 
�F�K�D�U�J�p���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q���G�H���O�¶�(�W�D�W���H�Q���P�H�U�� 

Original signé  
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Avant-propos 

Un état des lieux de la signalétique présente dans les zones de baignades et son organisation en 
France a été �‰�Œ�}�‰�}�•� �������o�[�]�v�]�š�]���š�]�À�������µ Ministère des Sports�U�������v�•���o�����������Œ�������µ���h���W�o���v�����[���]�•���v���������‹�µ���š�]�‹�µ����
», lancé par la ministre des sports.  

Sur le plan réglementaire en France, le décret n°62-13 du 8 janvier 1962 relatif au matériel de 
signalisation utilisé sur les plages (flammes de couleurs) est en vigueur. Il existe sur le plan international 
une norme ISO 20712 « Signaux de sécurité relatifs à l'eau et drapeaux de sécurité pour les plages » 
en 3 parties, cependant non reprise dans la collection nationale des normes AFNOR (et contraire aux 
dispositions du Décret national susmentionné). 

�>�������]�Œ�����š�]�}�v�������•���•�‰�}�Œ�š�•�������•�}�o�o�]���]�š� ���o�[���&�E�K�Z���‰�}�µ�Œ���Œ� ���o�]�•���Œ���µ�v��� �š���š���������o�[���Œ�š��� �o���Œ�P�]���������o�����š�Z� �u���š�]�‹�µ���������•��
signalétiques de toutes les zones de baignades �~�o�]�š�š�}�Œ���µ�Æ�����š�������µ�Æ���]�v�š� �Œ�]���µ�Œ���•�•�X���>�[�}���i�����š�]�(���•�}�µ�Z���]�š� ��est 
de faire évoluer le contexte réglementaire et normatif autour des enjeux identifiés : sécurité des 
utilisateurs, construction d�[�µ�v������� �u���Œ���Z�������}�o�o�����š�]�À���Y���X�� 

L�[���������‰�š���š�]�}n auprès des acteurs du secteur a été vérifiée lors d�[une première phase d�[entretien. Ils 
ont été interrogés sur leur organisation actuelle vis-à-vis des outils mis à disposition. Ensuite, les 
éléments ont été compilés et analysés avec les représentants du Ministère des Sports, pour organiser 
le développement de la solution retenue : rédaction d�[un référentiel AFNOR SPEC. 

La rédaction de ce projet a été réalisé et soutenu par un panel d�[organismes publics, associations 
nationales et entreprises représentants le secteur. 

Les différents t���u�‰�•�����[� ���Z���v�P���•�����À������ces ont permis d�[identifier les priorités du document : 
état et limites de la zone de baignade, harmonisation du cadre sur le plan national. 

Plusieurs axes de travail ont été retenus pour la rédaction du projet :  

�x Définition d�[une signalétique harmonisée pour les baigneurs et les autres pratiques nautiques ; 
�x Evolution en parallèle de la réglementation en conservant les 3 couleurs pour les conditions ; 
�x Reprise ���[� �o� �u���v�š�• de référence issus de la norme ISO pour redéfinir la zone de baignade ; 
�x Amélioration de la signalétique hors zone pour définir quelles activités sont couvertes et 

simplifier �o�[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v. 

Le Ministère des Sports remercie vivement les personnes qui se sont mobilisées dans le cadre de ces 
travaux. Elles ont permis la rédaction du référentiel AFNOR SPEC sous deux semaines, donnant ainsi 
�µ�v���� ���]�Œ�����š�]�}�v�� �‰�}�•�]�š�]�À���� ������ �•�}�Œ�š�]���� ������ ���Œ�]�•���� ���š�� �‰���Œ�u���š�š���v�š�� ���[�]�����v�š�]�(�]���Œ�� �o���•�� �‰�Œ�}�����•�•�µ�•�� �‰�}�µ�Œ�� �•���À�}�]�Œ�� �‹�µ�}�]�U��
comment et à quelle échéance les mettre en place. 
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�t�t�t�t  1. Domaine ���[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v 
Le présent document spécifie les recommandations pour la signalétique des zones de baignade 
publiques et de pratiques aquatiques et nautiques, spécialement aménagées dans les eaux littorales 
et intérieures. Il définit les informations et messages associés à la signalétique pour les baigneurs et 
les autres pratiques aquatiques et nautiques (surf, kite-���}���Œ���Y�•�X 

Il précise également la signalétique du poste de secours et des couleurs de l�[�µ�v�]�(�}�Œ�u�������µ���‰���Œ�•�}�v�v���o��������
surveillance présent. 

�t�t�t�t  2. Références normatives 
Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. 
Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière 
édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 20712-2 : 2007, Signaux de sécurité relatifs à l'eau et drapeaux de sécurité pour les plages -- Partie 
2 : Spécifications des drapeaux de sécurité pour les plages -- Couleur, forme, signification et 
performance 

ISO 20712-3 : 2014, Signaux de sécurité relatifs à l'eau et drapeaux de sécurité pour les plages �v  Partie 
3: Lignes directrices pour l'utilisation 

�t�t�t�t  3. Termes et définitions 
Pour les besoins du présent document, les termes et définitions suivants s'appliquent. 

3.1 
drapeaux 
�}�µ�š�]�o�� ���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�� �‰�Œ� �•���v�š�� �•�µ�Œ�� �o���� �Ì�}�v���� ������ �����]�P�v�������� �‰�µ���o�]�‹�µ���� ���š�l�}�µ�� �����•�� �‰�Œ���š�]�‹�µ���•�� ���‹�µ���š�]�‹�µ���•�� ���š��
�v���µ�š�]�‹�µ���•�U���������(�}�Œ�u�����Œ�����š���v�P�µ�o���]�Œ�������š�����[�µ�v�������}�µ�o���µ�Œ�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š�����µ���u���•�•���P�������•�•�}���]� �X 

3.2 
flamme 
�}�µ�š�]�o�� ���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�� �‰�Œ� �•���v�š�� �•�µ�Œ�� �o���� �Ì�}�v���� ������ �����]�P�v�������� �‰�µ���o�]�‹�µ���� ���š�l�}�µ�� �����•�� �‰�Œ���š�]�‹�µ���•�� ���‹�µ���š�]�‹�µ���•�� ���š��
�v���µ�š�]�‹�µ���•�U���������(�}�Œ�u�����š�Œ�]���v�P�µ�o���]�Œ�������š�����[�µ�v�������}�µ�o���µ�Œ�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š�����µ���u���•�•���P�������•�•�}���]� �X 

3.3 
zones de baignade publiques 
emplacement où le public peut se baigner à ses risques et périls 

3.4 
zones de baignade surveillées 
���u�‰�o�������u���v�š�����u� �v���P� ���‹�µ�]���(���]�š���o�[�}���i���š�����������]�•�‰�}�•�]�š�]�}�v�•���‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ���•�������•�š�]�v� ���•���������•�•�µ�Œ���Œ���o�����•� ���µ�Œ�]�š� �������•��
baigneurs 

3.5 
zones de baignade interdite 
emplacement dangereux où il est interdit de se baigner 

NOTE : �µ�v���������b�v�����}�µ���������Z�����‰���µ�š���(���]�Œ�����o�[�}���i���š�����[�µ�v�����]�v�š���Œ���]���š�]�}�v���š���u�‰�}�Œ���]�Œ�� 
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3.6 
pratiques aquatiques et nautiques 
ensemble des activités de loisirs hors baignade (longe-���€�š���U�����v�P�]�v���(�o�}�š�š���v�š�U���‰�o�}�v�P� ���Y�• 

3.7 
eaux littorales 
concerne les zones côtières dépendants du littoral français et des DOM-TOM où la baignade et la 
�‰�Œ���š�]�‹�µ�������[�����š�]�À�]�š� �•���‰���µ�À���v�š���!�š�Œ�������µ�š�}�Œ�]�•� ���• 

3.8 
eaux intérieures 
���}�v�����Œ�v���� �o���•�� �(�o���µ�À���•�U�� �Œ�]�À�]���Œ���•�U�� ���}�µ�Œ�•�� ���[�����µ�����š�� � �š���v���µ���•�� ���[�����µ�� �(���Œ�u� ���•�� �}�¶�� �o���� �����]�P�v�������� ���š�� �o���� �‰�Œ���š�]�‹�µ����
���[�����š�]�À�]�š� �•���‰���µ�À���v�š���!�š�Œ������utorisées 

�t�t�t�t  4. Signalétique 

 Drapeaux de conditions de baignade 

4.1.1. Dispositifs principaux 
Ces dispositifs doivent être hissés sur un mât, et visibles �i�µ�•�‹�µ�[���µ�Æ points les plus éloignés de la zone 
de baignade surveillée. 

Les informations associées doivent être affichées sur un support physique, de manière claire et lisible, 
�(�����]�o���u���v�š�����������•�•�]���o�������µ���‰�µ���o�]�������À���v�š���o�[���������•�������o�����Ì�}�v���������������]�P�v������ et à proximité du poste de secours. 
La signalétique peut être installée de manière temporaire. 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 1250mm de haut par 1500mm de large (ratio 
de 166, 67%).
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Niveau de 
risque 
associé 

Couleur associée Code 
couleur 

Description des conditions Message associé 

Fort 

 

C 0% 

M 100% 

J 100% 

N 0% 

Conditions très 
défavorables dues aux 
vagues, remous, courants 
forts ou instabilités 
climatiques telles que : 
orage, siroco, brume 
(visibilité dégradée)�U�����Œ�µ���Y 

Baignade 
interdite 

Limité ou 
marqué 

 

C 0% 

M 0% 

J 100% 

N 0% 

Vagues et/ou courants 
modérés (baïnes ou bâches 
���v�� �u�}�µ�À���u���v�š�Y�•, écart de 
température important 
���v�š�Œ�����o�[�����µ�����š���o�[���]�Œ 

Baignade 
surveillée avec 
danger limité ou 
marqué 

Information 
auprès du poste 
de secours 

Faible 

 

C 70% 

M 0% 

J 95% 

N 0% 

Eau calme Baignade 
surveillée sans 
danger apparent 

Tableau 1 �v  Couleurs et messages associés aux niveaux de risques pour les conditions de baignade 

A minima, les messages associés doivent être traduit en Anglais (voir Annexe A).  

�>���•���]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�•���‰���µ�À���v�š���!�š�Œ�������]�(�(�µ�•� ���•�����š�l�}�µ�����(�(�]���Z� ���•�����v�����}�u�‰�o� �u���v�š���•�µ�Œ�����[���µ�š�Œ���•���•�µ�‰�‰�}�Œ�š�•���W 

�x Numérique : site Internet, réseaux sociaux, application smartphone ; 
�x Electronique : écrans, panneaux lumineux ; 
�x Affichage et panneaux classiques non-numériques et non-électroniques ; 
�x ���µ�š�Œ���•�Y���X 

�>�[�����•���v������������ces ���Œ���‰�����µ�Æ���•�]�P�v�]�(�]�����‹�µ�����o���������]�P�v���������v�[���•�š���‰���•���•�µ�Œ�À���]�o�o� ���X 

4.1.2. Dispositifs complémentaires 
�>���•�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�����}�u�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���•�}�v�š���µ�š�]�o�]�•� �•�������v�•���o���•�������•�����[�µ�v�������v�P���Œ���‰�}�v���š�µ���o���}�µ���o�]� �����������•�����}�v���]�š�]�}�v�•��
particulières. La signalétique peut être installée de manière temporaire. 

Ces dispositifs doivent être associés �����o�[�µ�v�������•�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•��principaux en 4.1.1, lorsque la surveillance 
est effective et peut-être maintenue de façon isolée en raison de la persistance du risque. Il doit être 
visible depuis les points les plus éloignés de la zone de baignade. 

NOTE : il peut être hissé sur le même mat que le dispositif principal (en dessous du drapeau de 
condition de baignade) ou sur un second support.
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Couleur associée  Code couleur Message associé 

 

C 33% 

M 100% 

J 0% 

N 40% 

�‰�}�o�o�µ�š�]�}�v�U�� �‰�Œ� �•���v������ ���[���•�‰�������•�� ���‹�µ���š�]�‹�µ���•��
dangereuses,  zone marine et sous-marine protégées 
�~�(���µ�v�������‹�µ���š�]�‹�µ���U���Œ� ���]�(�•�Y�• 

 

C 0% 

M 46% 

J 93% 

N 7% 

conditions défavorables de vent pour  certains 
équipements nautiques (ex �W���P�}�v�(�o�����o���•�Y�• 

Tableau 2 �v  Couleurs et messages associés aux dispositifs complémentaires 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

Les dimensions des manches à air doivent être au minimum de 1500mm de longueur, de 500mm au 
���]���u���š�Œ�������[���v�š�Œ� �������š���������î�ñ�ì�u�u���‰�}�µ�Œ�������o�µ�]���������•�}�Œ�š�]���X���>�����Œ���š�]�}�����v�š�Œ�����o�������]���u���š�Œ�������[���v�š�Œ� ���U���o�������]���u��tre 
de sortie et la longueur est de 2:1:6. 

Face à un danger temporaire, la signalétique ci-contre peut être utilisée pour 
�]�v���]�‹�µ���Œ���o�[�]�v�š���Œ���]���š�]�}�v���������o���������]�P�v���������~�Z�}�Œ�•���Ì�}�v�����•�µ�Œ�À���]�o�o� ���•�U���o�]� �����‰���Œ�����Æ���u�‰�o��������
�o�[���‰�‰���Œ�]�š�]�}�v�� ������ �����b�v���•�U�� �Ì�}�v���� ������ �(�}�v���� �Œ�}���Z���µ�•���Y . La signalétique est mise en 
place au niveau de la zone de danger et retirée une fois le danger écarté. 

 

 

 

Partie de la 
signalétique 

Couleur associée Code couleur Message associé 

Flamme Rouge C 0% 

M 94% 

J 94% 

N 0% Interdiction temporaire 
de la baignade 

 

Rouge barré sur fond blanc + 
pictogramme 

 

Exemple : baignade interdite 

C 0% 

M 94% 

J 94% 

N 0% 

Tableau 3 �v  Couleurs et message associés à la signalétique de "danger temporaire" 

Les dimensions de la flamme doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

La hauteur h doit être de 450mm minimum. 
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 Zones de baignade surveillées 
La zone de baignade surveillée doit être délimitée entre deux drapeaux identiques et associés à une 
indication fléchée sur le sens de la zone couverte. 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

�>�[�]�v���]�����š�]�}�v�� �(�o� ���Z� ���� ���}�]�š�� �!�š�Œ���� ���(�(�]���Z� ���� �•�}�µ�•�� �o���� ���Œ���‰�����µ�U�� ���À������ �µ�v�� �•�Ç�u���}�o���� ���o���µ�� �•�µ�Œ�� �(�}�v���� ���o���v���U�� ������
dimensions minimales de 100mm de haut et 300mm de large. 

La signalétique doit être visible en tout point depuis le poste de secours �}�µ���o���•���‰�}�•�š���•���Œ���o���]�•���~�u�]�Œ�����}�Œ�Y�•�X��
La hauteur minimale du drapeau (depuis la partie basse) sur le mat ou poteau doit être de 2m. 

�>�������Œ���‰�����µ�����}�]�š���!�š�Œ�����}�Œ�]���v�š� �������o�[�Z�}�Œ�]�Ì�}�v�š���o�U�����À�������o���������v������rouge en haut. 

Partie de la 
signalétique 

Couleur associée Code couleur Message associé 

Drapeaux 

 

C 0% 
M 94% 
J 94% 
N 0% 

Zone de baignade surveillée 
pendant les horaires 
���[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ���� ���µ�� �‰�}�•�š���� ������
surveillance 

C 0% 
M 0% 
J 100% 
N 0% 

Indication fléchée �W�� 
 Limite de la zone 

Tableau 4 �v  Couleurs et messages associés aux zones de baignade surveillées 

Dans le cas de zones très étendues, des drapeaux répétiteurs sans indication fléchée peuvent être 
utilisés. 

 Zones de pratiques aquatiques et nautiques 
A proximité des zones de baignade surveillées, la zone de pratiques aquatiques et/ou nautiques doit 
être signalée avec un drapeau. La signalétique peut être installée de manière temporaire. 

Cette zone peut être délimitée entre deux signalétiques, en fonction des décisions prises localement 
(ex �W���]�v���]�����š�]�}�v���(�o� ���Z� ���Y�•. 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

La hauteur minimale du drapeau (depuis la partie basse) sur le mat ou poteau doit être de 2m. 
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Partie de la 
signalétique 

Couleur associée  Code couleur Message associé 

Drapeau 

 

C 0% 

M 0% 

J 0% 

N 0% 

Zone de pratiques 
aquatiques et nautiques. 

C 0% 

M 0% 

J 0% 

N 100% 

Tableau 5 �v  Couleurs et messages associés aux zones de pratiques aquatiques et nautiques 

 Signalétiques complémentaires �‰�}�µ�Œ���o�[�}�Œ�P���v�]�•���š�]�}�v�������•�����•�‰�������• 
���[���µ�š�Œ���•���•�]�P�v���o� �š�]�‹�µ���•���‰���µ�À���v�š���!�š�Œ�����µ�š�]�o�]�•� es pour informer le public de situations ou zones dédiées, 
installée(s) de manière temporaire ou permanente.  

La hauteur h doit être de 450mm minimum. 

Pour les interdictions, un texte justificatif doit être ajouté à la signalétique.  Les messages associés 
doivent être traduits en anglais. 

 

TYPE DE SIGNALETIQUE 

Obligation / Autorisation Interdiction Avertissement 

   

Fond bleu et symbole, 
pictogramme ou texte en 
blanc 

Fond blanc et symbole, 
pictogramme ou texte en noir 

Fond jaune et symbole, 
pictogramme ou texte en noir 

Exemple : « zone de pratique 
de la voile » 

Exemple : « pêche ou 
canotage » 

Exemple : « compétition en 
cours » 

Tableau 6 �v  Typologie de signalétique pour l'organisation des espaces 

NOTE : Pour les zones de baignade non surveillée, des exemples sont disponibles en Annexe B. 
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�t�t�t�t  5. Organisation des postes de secours 

 Signalétique des postes de secours 
Le(s) poste(s) de secours doit ���À�}�]�Œ�� �µ�v�� �����v�������µ�� ���}�µ���o���� �Œ�}�µ�P���� ���š�� �i���µ�v���� �•�µ�Œ�� �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ�U�� �•�µ�Œ�� �o���� �š�}�µ�Œ��
complet de la structure. 

�>�[�]�v�•���Œ�]�‰�š�]�}�v���h���^���µ�À���š���µ�Œ�•���t Lifeguard » doit figurer sur la partie jaune du bandeau, écrite en lettres 
majuscules noires.  

Chaque bande de couleur doit faire au minimum 200mm de largeur. 

NOTE : des exemples sont disponibles en Annexe C. 

 

Partie de la signalétique Couleur associée Code couleur 

Bandeau du poste de secours 

 

C 0% 

M 94% 

J 94% 

N 0%  

C 0% 

M 0% 

J 100% 

N 0% 

Inscription  SAUVETEURS �t LIFEGUARD C 0% 

M 0% 

J 0% 

N 100% 

Tableau 7 �v  Couleur de la signalétique des postes de secours 

 �W���v�v�����µ�Æ�����[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�•�������•���‰�}�•�š���•���������•�����}�µ�Œ�•�� 
�����•���‰���v�v�����µ�Æ�����[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�•���•�µ�Œ���o�����•�]�P�v���o� �š�]�‹�µ�����u�]�•�������v���‰�o�������U���š���o�o�����‹�µ������� ���Œ�]�š�������v�����o���µ�•�����ð�U�����}�]�À���v�š��
être affichées au niveau du(des) poste(s) de secours. 

Ils doivent comporter à minima les informations suivantes : 

�x Pictogramme de la signalétique 
�x Message associé au pictogramme 

�h�v�������v�������µ���Œ�}�µ�P�������š���i���µ�v�������}�]�š���!�š�Œ�����µ�š�]�o�]�•� ���•�µ�Œ���o�����������Œ���������•���‰���v�v�����µ�Æ�����[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�X 

 Code vestimentaire des sauveteurs 
Le personnel de surveillance devra porter une tenue clairement identifiable et précisant la qualité de 
sauveteur (voir exemple ci-dessous). 

Ces vêtements devront être distinguables de toute autre catégorie de personnel non affecté à la 
surveillance de la baignade. 
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�����š�š�����]�����v�š�]�(�]�����š�]�}�v���•���Œ�����‰�o����� �����•�µ�Œ���o�����À�!�š���u���v�š�����v���(�����������À���v�š���^���€�š� �����ˆ�µ�Œ�_�����š���•�µ�Œ���o�[���Œ�Œ�]���Œ���������v�•���o�������}�•��
parfaitement visible. 

���€�š� �����ˆ�µ�Œ���o�[�]�����v�š�]�(�]�����š�]�}�v���‰���µ�š���(���]�Œ�����Œ� �(� �Œ���v�����������o�[�]�v�•�š�]�š�µ�š�]�}�v���������Œ���š�š�����Z���u���v�š�X���~���Æ���W���^���/�^���t SNSM- FFSS 
�t Ville de .... �t FNMNS, CRS,..., etc.). 

�^�µ�Œ���o�[���Œ�Œ�]���Œ�������}�]�š�����‰�‰���Œ���]�š�Œ�����o�����u���v�š�]�}�v���^���h�s���d���h�Z��- LIFEGUARD 

Les couleurs dominantes seront le jaune pour la partie haute (tee-shirt), et le rouge pour la partie basse 
(short) 

Les inscriptions dans le dos seront de taille minimale de 3,5 cm hauteur et 2cm largeur. 

�>�[�����i�}�v���š�]�}�v�����[���µ�š�Œ���•�����}�o�}�Œ�]�•���‰�}�µ�Œ�Œ�����•�����(���]�Œ�����µ�v�]�‹�µ���u���v�š�����€�š� �����ˆ�µ�Œ �‰�}�µ�Œ���o�[�]�����v�š�]�(�]�����š�]�}�v���������o�[�]�v�•�š�]�š�µ�š�]�}�v�X 

Un panachage avec le rouge peut être effectué sur la partie haute de la tenue, le jaune devant toujours 
rester dominant. (Tee-shirt Lycra, veste) 

Couvre-chef : casquette ou bob rouge avec inscription en jaune. 

 

 

 

Exemple de tenue (avant, arrière et short) 
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ANNEXE A 

Traduction des messages associés au niveau de risque 

Niveau de 
risque associé 

Description des 
conditions 

Message associé Traduction en anglais 

FORT 

Conditions très défavorables 
dues aux vagues, remous, 
courants ou instabilités 
climatiques telles que : 
orage, siroco, brume 
�~�À�]�•�]���]�o�]�š� ����� �P�Œ����� ���•�U�����Œ�µ���Y 

Baignade interdite 

HIGH 

Highly unfavourable 
conditions due to waves, 
eddies, streams or climatic 
instabilities such as: 
thunderstorm, siroco, fog 
(low visibility), floods... 

Prohibited swimming 

MARQUE 

Vagues et/ou courants forts 
(baïnes ou bâches en 
�u�}�µ�À���u���v�š�Y�• écart de 
température important entre 
�o�[�����µ�����š���o�[���]�Œ 

Baignade surveillée 
avec danger limité ou 
marqué 

Information auprès du 
poste de secours 

SIGNIFICANT 

Waves >1m and/or strong 
currents (baïnes or moving 
tilt ...), significant 
temperature difference 
between water and air 

Lifeguarded swimming 
with moderated or 
significant danger 

Information at the first 
aid post 

FAIBLE 
Eau calme Baignade surveillée 

sans danger apparent 
LOW 

Calm water Lifeguarded swimming 
without visible danger 
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ANNEXE B 

���Æ���u�‰�o�����������•�]�P�v���o� �š�]�‹�µ�����‰�}�µ�Œ���o�[�}�Œ�P���v�]�•���š�]�}�v�������•��
espaces 

 

 

 

 



 
AFNOR SPEC X50-001 

- 15 - 

ANNEXE C 

Exemples de signalétique des postes de secours 

C.1 Exemples de signalétique des postes de secours 
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C�X�î�����Æ���u�‰�o�����������‰���v�v�����µ�Æ�����[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�•�������•���‰�}�•�š���•���������•�����}�µ�Œ�• 
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dti
Texte tapé à la machine
Organiser et réglementer le fonctionnement des lots de plage et des équipements destinés 
à répondre aux besoins du sevice public des bains de mer sur les plages concédées
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